
 

 

Conseil d’établissement 2022-2023 

École Notre-Dame-du-Canada 

 
Procès-verbal d’une séance ordinaire du conseil d’établissement de l’École Notre-Dame-du-
Canada tenue le 17 janvier 2023 de 18h33 à 19h44.  
 
Sont présents : 
Mme Marion Longeard, parent 
Mme Jeanne Landry-Belleau, parent substitut 
Mme Mireille Laroche, parent 
Mme Mélissa Allaire, parent 
Mme Joanie Laroche, parent 
Mme Gabrielle Gagné, enseignante 
Mme Alexandra Kohnke, enseignante 
Mme Carole Dumais, personnel professionnel 
Mme Audrey-Anne Vigneault, personnel de soutien 
Mme Nathalie Ratté, responsable du service de garde 
Mme Marie-Eve D’Ascola, directrice 
 
Sont absents :  
M. Mahamadou Sissoko, parent 
Mme Nicole Laveau, représentante de la communauté  
 
 

Ouverture de la séance 
 

1. Mot de bienvenue 
À 18h33, la direction déclare la séance officiellement ouverte après avoir constaté 
que les membres présents forment le quorum.  

 
CE-22-23-10  2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 
 

Durée 1. Mot de bienvenue 

5 min. 2. Lecture et adoption de l’ordre du jour  

5 min. 3. Adoption et suivis du procès-verbal de la séance du 27 septembre 2022  

 Points de décision :  

5 min. 4. Sorties éducatives  

15 min. 5. Protocole 23-24 et plan d’action intimidation pour 2022-2023  

10 min. 6. Code de vie 2023-2024  

5 min. 7. Approbation de la mise en œuvre de services complémentaires et 
particuliers  

10 min. 8. Fermeture du service de garde pendant la relâche 2023 

10 min. 9. Grille-matières 2023-2024  



 

 

10 min. 10. Horaire continu (22 décembre 2022 et 22 juin 2023) 

5 min 11. Date C.E. février pour PEVR 

 Points de consultation : 

15 min. 12. Critères de sélection des directions d’école 2023-2024  

 Points d’information : 

10 min. 13. Portrait du milieu-projet éducatif  

10 min. 14. Informations du service de garde 

 15. Autres sujets : 

15.1  Sécurité routière 
15.2 Repas de Noël 

 16. Parole au public 

 17. Levée de la séance 

 
Il est proposé par Mme Alexandra Kohnke, et résolu que soit adopté l’ordre du jour tel 
que modifié avec l’ajout des points 15.1 Sécurité routière et 15.2 Repas de Noël. 
 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
CE-22-23-11  3. Adoption et suivis du procès-verbal de la séance du 27 septembre 2022 

Aucun suivi.  
 
Il est proposé par Mme Audrey-Anne Vigneault, et résolu que soit adopté le procès-
verbal tel que déposé.  

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 

CE-22-23-12  4. Sorties éducatives 
Il est proposé par Mme Mélissa Allaire, et résolu que soit approuvée la sortie au cinéma 
du 21 décembre 2022. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 

CE-22-23-13  5. Protocole 23-24 et plan d’action intimidation pour 2022-2023 
Il est proposé par Mme Jeanne Landry-Belleau, et résolu que le protocole et le plan 
d’action pour contrer l’intimidation soient approuvés tels que présentés.  
 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 

CE-22-23-14  6. Code de vie 2023-2024 
Il est proposé par Mme Mireille Laroche, et résolu que le code de vie 2023-2024 soit 
approuvé, tel que présenté.  
 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
 
 



 

 

CE-22-23-15  7. Approbation de la mise en œuvre de services complémentaires et particuliers 
CONTEXTE 
 
L’établissement met en œuvre divers services complémentaires et particuliers rendus 
disponibles par le Centre de services scolaire de la Capitale par le biais du budget qui 
lui est accordé. L’objectif de la démarche consiste pour la direction à faire approuver la 
mise en œuvre des programmes et services offerts. Un document peut être déposé au 
conseil d’établissement en soutien aux explications données par la direction. Les fiches 
17a et 17b fournissent des explications complémentaires. La présentation peut se faire 
périodiquement si la mise en œuvre est stable d’une année à l’autre. 
 
RECOMMANDATION 
 
ATTENDU l’article 88 de la LIP traitant de la mise en œuvre des services 
complémentaires et particuliers offerts; 
 
ATTENDU l’article 89 de la LIP concernant la participation du personnel; 
 
CONSIDÉRANT la présentation faite par la direction quant à la mise en œuvre des 
services complémentaires et particuliers pour l’année scolaire 2022-2023; 
 
Il est proposé par Mme Joanie Laroche, et résolu que le conseil d’établissement 
approuve la mise en œuvre telle que proposée par la direction. 
 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 

CE-22-23-16  8. Fermeture du service de garde pendant la relâche 2023 
Il est proposé par Mme Gabrielle Gagné, et résolu que le service de garde soit fermé 
pendant la semaine de relâche, comme discuté. 

 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 

CE-22-23-17  9. Grille-matières 2023-2024 
Il est proposé par Mme Marion Longeard, et résolu que la grille-matières garde le statu 
quo en 2023-2024. La grille-matières est donc approuvée telle que proposée. 

 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 

CE-22-23-18  10. Horaire continu (22 décembre 2022 et 22 juin 2023) 
Il est proposé par Mme Audrey-Anne Vigneault, et résolu que les élèves bénéficient d’un 
horaire continu aux 2 dates, comme discuté. 

 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 

CE-22-23-19  11. Date C.E. février pour PEVR 
Il est proposé par Mme Alexandra Kohnke, et résolu que les membres tiennent une 
réunion supplémentaire le 21 février 2023 afin d’être consultés sur le PEVR du Centre 
de services scolaire de la Capitale. 

 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 



 

 

 
CE-22-23-20  12. Critères de sélection des directions d’école 2023-2024 

CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’article 79 de la Loi sur l’instruction publique le conseil 
d’établissement doit être consulté sur les critères de sélection du directeur de l’école; 
 
CONSIDÉRANT la présentation de la consultation effectuée par madame Marie-Eve 
D’Ascola; 
 
CONSIDÉRANT les avis et commentaires qui ont été formulés par les membres du 
conseil d’établissement de l’école Notre-Dame-du-Canada;   
 
Il est proposé par Mme Mélissa Allaire, de donner l’avis du conseil d’établissement 
concernant les critères de sélection du directeur d’école, et ce, sous forme de lettre en 
mandatant Madame la directrice pour qu’une copie de la présente résolution soit 
envoyée à monsieur Pierre Lapointe, directeur général. 

 
13. Portrait du milieu-projet éducatif 
La direction explique que la valeur choisie est le dépassement de soi. Celle-ci est déclinée en 3 
sphères. Elle fait également la lecture du portrait du milieu qui figurera au projet éducatif. 

  
14. Information service de garde 
Mme Nathalie Ratté dresse un portrait à jour du service de garde et parle de l’arrivée de 
nouvelles éducatrices ainsi que des modifications effectuées au sein des groupes.  

 
15. Autres sujets : 

15.1 Sécurité routière : En attente d’un retour de la ville de Québec pour une 
subvention pour un spectacle de cirque de rue pour faire de la sensibilisation à la 
sécurité routière autour des écoles du quartier. 
 

CE-22-23-21 15.2 Repas de Noël :  Il est proposé par Mme Mélissa Allaire, et résolu que le repas 
de Noël des adultes de l’école soit payé à même le budget du conseil d’établissement. 

 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 
 

16. Parole du public 
 Aucun public  
 

CE-22-23-22  17. Levée de l’assemblée 

À 19h44, l’ordre du jour étant épuisé, il est proposé par Mme Nathalie Ratté, et résolu 
que la séance soit levée.  
 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
 

___________________________   ___________________________ 
Marie-Eve D’Ascola, directrice    Mélissa Allaire, présidente 


